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PREFECTURE  

DE L’AUDE 

PREFECTURE MARITIME 

DE LA MEDITERRANEE 

 

BCRM de Toulon – BP 900 – 83800 Toulon cedex 9 -  : 04.22.42.09.20  -  : 04.22.42.13.63  

premar.aem.rm@premar-mediterranee.gouv.fr 

ARRETE INTERPREFECTORAL  

portant délimitation et réglementation de la voie d’accès au port de  

Port-la-Nouvelle 

et de la zone de manœuvre des pétroliers en rade de Port-la-Nouvelle 

(Aude) 

N° DPPPAT-BCI-2019-159 

DU 18 novembre 2019 

La préfète de l’Aude 

N° 318/2019 

DU 05 décembre 2019 

Le préfet maritime de la Méditerranée  

 

 

VU la convention internationale du 20 octobre 1972 sur le règlement international pour 

prévenir les abordages en mer (COLREG), 

VU le code des transports et notamment l’article L. 5242-2, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2213-23, 

VU le code pénal et notamment les articles 131-13 et R. 610-5, 

VU le décret n° 84-810 du 30 août 1984 modifié relatif à la sauvegarde de la vie humaine en 

mer, à la prévention de la pollution, à la sûreté et à la certification sociale des navires, 

VU le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action de 

l’État en mer, 

VU le décret n° 2007-1167 du 2 août 2007 modifié relatif au permis de conduire et à la 

formation à la conduite des bateaux de plaisance à moteur, 

VU  l'arrêté ministériel du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires et son 

règlement annexé, 

VU  l'arrêté préfectoral n° 76/2000 du 13 décembre 2000 modifié portant création de chenaux 

d’accès aux ports du littoral méditerranéen pour les navires-citernes transportant des 

hydrocarbures et les navires transportant des substances dangereuses, 

VU  l'arrêté préfectoral n° 155/2016 du 24 juin 2016 réglementant le mouillage des navires 

dans les eaux  intérieures et territoriales françaises de Méditerranée, 

VU  l'arrêté préfectoral n° 47/2017 du 28 mars 2017 réglementant la navigation aux 

approches des côtes françaises de Méditerranée en vue de prévenir les pollutions marines 

accidentelles,
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VU  l'arrêté préfectoral n° 19/2018 du 14 mars 2018 modifié réglementant la navigation et la 

pratique de la plongée sous-marine le long du littoral des côtes françaises de 

Méditerranée, 

VU  l'arrêté préfectoral n° 160/2018 du 4 juillet 2018 réglementant l’utilisation des plans 

d’eau sur le littoral des côtes françaises de Méditerranée par les avions amphibies 

chargés de la lutte contre les incidents de forêt, 

VU l’arrêté préfectoral n° 123/2019 du 3 juin 2019 fixant le cadre général du mouillage et de 

l’arrêt des navires dans les eaux intérieures et territoriales françaises de Méditerranée. 

Considérant qu’il est nécessaire, pour des raisons de sécurité, de définir la voie d’accès au 

port de Port-la-Nouvelle et la zone de manœuvre des pétroliers qui sont situées à l’intérieur et 

au-delà des limites administratives portuaires, 

Considérant que les zones de mouillage d’attente font l’objet des dispositions édictées par 

l’arrêté préfectoral n°155/2016 du 24 juin 2016 susvisé,  

Considérant qu’il importe également d’assurer la sécurité des plans d’eau utilisés par les 

avions amphibies chargés de la lutte contre les incendies de forêt, 

A R R E T E N T 

ARTICLE 1 – DEFINITION 

Les coordonnées géodésiques sont exprimées dans le système WGS 84 (en degrés et minutes 

décimales). 

La voie d’accès au port de Port-la-Nouvelle de forme rectangulaire est définie selon un axe 

orienté au 280° sur le feu de la jetée Nord (43°00,832’N - 003°04,129’ E). D’une largeur de  

1000 mètres, elle s’étend jusqu’à un mille au large. 

Une zone de manœuvre des pétroliers est également définie et correspond à un cercle de 1000 

mètres de rayon centré sur l’extrémité de l’oléoduc sous-marin, sealine orienté au 069° et 

située à 1700 mètres du feu de la jetée Sud du port (43°00,742’ N – 003°04,188’ E). 

ARTICLE 2 – REGLES DE NAVIGATION 

La voie d’accès définie par le présent arrêté fait l’objet des restrictions et règles particulières 

de navigation suivantes : 

2.1 Restrictions 

Les navires à voile et à moteur ne doivent emprunter la voie d’accès que pour entrer et sortir 

d’un port, ainsi que pour les besoins du service public ou d'une exploitation commerciale. 

Un navire à voile ou à moteur est autorisé à traverser la voie d’accès à la condition de ne pas 

gêner le passage des navires qui naviguent à l’intérieur de cette voie dans le respect des 

conditions définies supra. 

2.2 Règles particulières 

Par dérogation au règlement international pour prévenir les abordages en mer (RIPAM), dont 

toutes les autres dispositions demeurent applicables, les navires naviguant dans la voie 

d’accès doivent respecter les règles applicables suivantes : 
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2.2.1. Les navires à voile doivent s’écarter de la route des bâtiments de la Marine nationale 

ainsi que de celle des navires à moteur d’une longueur égale ou supérieure à 50 mètres. 

2.2.2. Les navires à moteur de moins de 50 mètres ne doivent pas gêner le passage des 

bâtiments de la Marine nationale ainsi que celui des navires à moteur d’une longueur égale ou 

supérieure à 50 mètres. 

2.2.3. Tous les navires à voile et à moteur doivent respecter la priorité accordée aux 

hydravions de lutte contre les incendies de forêts qui peuvent à tout moment amerrir sur le 

plan d’eau défini par le présent arrêté. 

Préalablement à leur manœuvre d’écopage, les aéronefs effectuent un ou plusieurs passages à 

très basse altitude au-dessus de l’axe de présentation. Ils ont priorité sur tous les navires qui, à 

la vue de cette manœuvre, doivent s’éloigner au maximum et le plus rapidement possible de 

l’axe de passage, à l’exception des navires d’une longueur supérieure ou égale à 50 mètres qui 

sont : 

- non maîtres de leur manœuvre ; 

- ou à capacité de manœuvre restreinte ; 

- ou handicapés par leur tirant d’eau. 

ARTICLE 3 – LIMITATION DE VITESSE 

La vitesse dans la voie d’accès portuaire est limitée à : 

- 5 nœuds dans la bande littorale des 300 mètres ; 

- 15 nœuds au-delà de la bande littorale des 300 mètres ;  

Ces limitations de vitesse ainsi que celles édictées en annexe I ne sont pas applicables : 

 aux engins ou embarcations intervenant pour la sauvegarde de la vie humaine en mer 

ainsi qu’aux navires intervenant dans le cadre de leurs prérogatives de police et de 

contrôle ; 

 aux pilotines en cas de menace avérée pour la sécurité des personnes et des biens. 

Ces exceptions à la limitation de vitesse ne doivent, en aucune manière, conduire à porter 

atteinte à la sécurité des personnes sur le plan d’eau.  

ARTICLE 4 – REGLES DE MOUILLAGE 

Des zones d’attente réglementées réservées au mouillage des navires de commerce sont 

définies dans l’arrêté préfectoral n° 155/2016 du 24 juin 2016 susvisé. 

A l’intérieur de la voie d’accès portuaire, le mouillage des navires est interdit sauf en cas de 

force majeure engageant la sécurité des navires. 
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ARTICLE 5 – INTERDICTIONS 

Dans la voie d’accès, sont interdits : 

- la navigation des engins non immatriculés ainsi que la baignade et la plongée sous-marine ; 

- la navigation des engins immatriculés propulsés par l’énergie humaine, la pratique des sports 

nautiques tractés et des engins à sustentation hydropropulsés ; 

- le mouillage des engins de pêche. 

Les véhicules nautiques à moteur ne sont autorisés à naviguer dans la voie d’accès portuaire 

définie par le présent arrêté que pour la traverser. Ils doivent se conformer aux limitations de 

vitesse prescrites et suivant la route la plus directe, de façon continue et régulière. 

ARTICLE 6 – POURSUITES ET PEINES 

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et aux peines prévues par 

les articles 131-13 et R610-5 du code pénal, par l’article L. 5242-2 du code des transports, ainsi 

que par les articles 6 et 7 du décret n°2007-1167 du 2 août 2007 susvisé. 

ARTICLE 7 - EXECUTION 

Le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales et les officiers et 

agents habilités en matière de police de la navigation sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 

l’Aude et de la préfecture maritime de la Méditerranée. 

ARTICLE 8 - RECOURS 

Dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de l’Aude, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la 

préfète de l’Aude et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier 

(6 rue Pitot 34063 Montpellier cedex 2). Ce tribunal peut être saisi par voie dématérialisée au 

moyen de l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr. 

Le 18 novembre 2019 Le 04 décembre 2019 

La préfète de l’Aude, 

ORIGINAL SIGNÉ 

Sophie Elizeon 

Le préfet maritime de la Méditerranée, 

ORIGINAL SIGNÉ 

Le vice-amiral d’escadre Laurent Isnard 
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ANNEXE I à l'arrêté interpréfectoral n° 318/2019 du 5 décembre 2019 

 

Coordonnées 

géodésiques exprimées 

en WGS 84  
(en degrés et minutes 

décimales) 

Point A :  

43° 01, 613’ N 

003° 04,121’ E 

Point B :  

43° 01, 540’ N 

003° 04,311’ E 

Point C :  

43° 01, 830’ N 

003° 04,473’ E 

Point D :  

43° 01, 352’ N 

003° 05,933’ E 

Point E :  

43° 00, 104’ N 

003° 05,176’ E 

Point F :  

43° 00, 803’ N  

003° 03,911’ E 
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DESTINATAIRES : 

- Mme la préfète de l’Aude 

- M. le préfet des Pyrénées-Orientales 

- M. le maire de Port-la-Nouvelle 

- M. le directeur interrégional de la mer Méditerranée 

- M. l’administrateur supérieur des douanes, directeur régional des garde-côtes de 

Méditerranée 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Aude 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales 

- M. le directeur adjoint, délégué à la mer et au littoral des Pyrénées-Orientales et de l’Aude 

- M. le directeur du CROSS MED 

- M. le commandant de la région de gendarmerie Occitanie 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie maritime de la Méditerranée 

- M. le commandant du groupement de gendarmerie départementale de l’Aude 

- M. le procureur de la République, près le T.G.I. de Marseille (Tribunal maritime) 

- M. le procureur de la République, près le TGI de Narbonne 

- SHOM. 

COPIES : 

- CECMED/ DIV OPS – J35 OPS COTIERES 

- SEMAPHORE DE LEUCATE 

- PREMAR MED/AEM/PADEM/RM 

- Archives. 
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